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Points saillants

La diversité biologique désigne la variété qui existe parmi tous les types 
d’organismes vivants et comprend la diversité au sein des espèces, entre 
les espèces, de même qu’au sein des écosystèmes dont elles font partie. 
Elle englobe les millions d’animaux, de plantes et d’organismes plus 
petits qui habitent la planète. Au Canada, on dénombre plus de 
70 000 espèces de plantes, de mammifères, d’oiseaux, de poissons, 
d’amphibiens, de reptiles, d’insectes et d’autres organismes vivants. 
La biodiversité canadienne est présente dans toutes les terres et tous 
les écosystèmes du pays, des forêts et pâturages aux lacs, rivières et 
océans, mais elle est la plus forte dans les régions et les vallées fluviales 
du Sud du pays, là où vivent la plupart des Canadiens.
Pourquoi est-ce important?
 Une variété de plantes et d’animaux est essentielle pour la production 
des services écosystémiques qui rendent possible la survie humaine. 
Ces services découlent des fonctions et des processus naturels des 
écosystèmes, lesquels dépendent de la diversité biologique pour 
maintenir leur capacité à répondre aux facteurs de stress. Les services 
écosystémiques comprennent :

• les services de prélèvement qui fournissent des biens consommés 
directement ou qui sont utilisés pour produire de la nourriture, 
de l’eau douce et du bois;

• les services de régulation qui aident à maintenir la qualité de l’air et de 
l’eau, et qui atténuent les effets des tempêtes et des inondations;

• les services culturels qui procurent des loisirs, un plaisir esthétique 
et un épanouissement spirituel;

• les services de soutien (p. ex. formation des sols, cycle des nutriments 
et photosynthèse) qui rendent possibles tous les autres bénéfices.

La diversité biologique est un élément fondamental de l’existence de 
chacun de ces services qui contribuent à la préservation des sociétés 
humaines, y compris la santé des personnes. Certains services 
écosystémiques, comme la pollinisation par les insectes et les oiseaux, 
génèrent des avantages économiques importants qu’il coûterait très cher 
de remplacer, en supposant qu’il soit même possible de les remplacer.
Document d’information sur 
la diversité biologique
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Messages clés
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La prospérité sociale et économique du Canada repose sur la diversité 
biologique et sur les biens et les services fournis par un environnement 
naturel diversifié. À l’heure actuelle, l’utilisation des plantes et des 
animaux a des retombées de l’ordre de milliards de dollars sur de grands 
secteurs de l’économie canadienne, comme l’agriculture, la foresterie, 
l’écotourisme, la pêche et l’industrie pharmaceutique. La diversité 
biologique est également importante pour la santé humaine puisque 
bon nombre de nos médicaments proviennent de sources naturelles. 
C’est le cas de plus de la moitié des produits pharmaceutiques utilisés 
pour traiter le cancer, qui proviennent de plantes.

Partout dans le monde, la croissance démographique, l’urbanisation 
et l’augmentation de la consommation continuent d’accentuer les 
menaces directes qui pèsent sur la biodiversité. Des tendances similaires 
sont observées au Canada. La surface urbanisée a presque doublé au 
cours des 50 dernières années. L’urbanisation, la croissance économique 
et la dépendance continue à l’égard des ressources naturelles exercent 
des pressions sur notre biodiversité. L’équilibre entre la conservation de 
la biodiversité et la poursuite du développement économique 
constituera un défi de taille pour les intervenants.

Devant la dépendance des humains à l’égard de la biodiversité et le 
rythme auquel celle-ci disparaît, on reconnaît de plus en plus que la 
valeur apportée par un environnement biologiquement diversifié doit 
être déterminée et gérée comme un actif. La valeur économique de ce 
capital naturel est difficile à estimer, mais des calculs préliminaires 
l’évaluent à des billions de dollars à l’échelle mondiale.

Un certain nombre de méthodes de gestion exemplaires pour appuyer 
la protection et la restauration de la biodiversité se sont dégagées de 
notre examen de la littérature existante et des entrevues que nous 
avons menées. Ces méthodes soulignent l’importance :

• des approches proactives visant à conserver la biodiversité et 
à réduire l’incidence de diverses menaces pour la biodiversité et 
les coûts possibles de sa restauration éventuelle;

• de l’intégration de l’information et des données scientifiques au 
processus décisionnel pour appuyer des choix éclairés favorables 
au développement durable;

• des engagements et des stratégies à long terme qui reconnaissent 
que le rétablissement des habitats et des espèces en péril peut 
prendre plusieurs générations;
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• des partenariats et des collaborations réunissant de multiples 
intervenants et souvent de multiples compétences;

• d’une approche intégrée qui tient compte des divers aspects d’un 
écosystème, tels que le sol, l’air, l’eau, les plantes, les animaux et 
les humains ainsi que leurs interactions, y compris les facteurs 
sociaux et économiques pertinents pour l’état de l’écosystème et 
son rétablissement.
ppement durable — Automne 2013 3Chapitre 1
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Introduction

1.1 La nature et les bénéfices qu’elle offre ont une incidence sur notre 
vie quotidienne. Les plantes que nous produisons et consommons, 
certains des ingrédients de nos produits pharmaceutiques, la beauté 
esthétique de nos paysages, lacs, cours d’eau et eaux côtières – tous 
dépendent d’un environnement naturel et biologiquement diversifié.

1.2 La diversité biologique désigne la variabilité qui existe entre les 
organismes vivants de toute origine, soit la diversité à l’intérieur des 
espèces, entre les espèces et dans les écosystèmes. 

1.3 Le Canada s’est engagé à conserver la diversité biologique et 
à utiliser ses composantes de façon durable. Pour ce faire, il faut la 
participation de multiples intervenants, dont les gouvernements, les 
entreprises, les universités, les Premières Nations, les Métis, les Inuits 
et les citoyens canadiens.

1.4 Plusieurs chapitres du Rapport du commissaire à l’environnement et 
au développement durable de l’automne 2013 étudient différents aspects 
de la diversité biologique.

1.5 Le présent document examine la nature et l’importance de la 
diversité biologique, les menaces auxquelles elle fait face et les causes 
sous-jacentes de ces menaces, les moyens de mesurer la diversité 
biologique et les principaux éléments pour en faire la gestion. 
L’objectif est de fournir aux lecteurs de l’information générale sur la 
biodiversité pour compléter l’information présentée dans les autres 
chapitres du rapport du commissaire de 2013.

1.6 Le présent document d’information ne constitue pas un rapport 
d’audit. Pour cette raison, les lecteurs ne doivent pas interpréter les analyses 
qu’il contient comme une évaluation des pratiques actuelles de gestion ou 
de protection de la diversité biologique du gouvernement fédéral. Le 
présent document a été préparé à partir de recherches, d’entrevues et d’un 
examen de la littérature et de la recherche universitaires actuelles.

La diversité biologique — la variété chez 

les organismes vivants
Définition de la diversité

biologique
1.7 La diversité biologique, ou la biodiversité, désigne la variété qui 
existe parmi les organismes vivants sur notre planète – les millions 
d’espèces de mammifères, de reptiles, d’oiseaux, de poissons, d’insectes, 
de végétaux et de bactéries – et les différences génétiques au sein de ces 
Écosystème — Système d’interrelations, 
d’interactions et de processus entre les espèces 
(p. ex. les végétaux, les animaux et les humains) 
et leur environnement physique et chimique.
ppement durable — Automne 2013 5Chapitre 1
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espèces. La diversité biologique désigne également les nombreux 
écosystèmes et habitats où les espèces interagissent entre elles et avec 
leur environnement immédiat.

1.8 La diversité biologique se situe à trois niveaux : les gènes, les 
espèces et les écosystèmes.

• La diversité génétique renvoie à la variété au sein du patrimoine 
génétique d’une espèce. Chaque individu d’une espèce possède 
des caractères génétiques uniques qui expliquent les différences de 
comportement et d’apparence. Plus une espèce ou une population 
est génétiquement diversifiée, plus grande sera sa capacité 
d’adaptation aux changements environnementaux. Un manque 
de diversité, par exemple dans les monocultures souvent adoptées 
en agriculture moderne, accroît la vulnérabilité aux maladies, 
aux parasites et à d’autres menaces.

• La diversité des espèces désigne le nombre d’espèces différentes 
dans une zone donnée, ainsi que le nombre d’individus de chaque 
espèce. Les scientifiques ont officiellement décrit environ 
1,7 million d’espèces vivantes. Des chercheurs du Centre mondial 
de surveillance de la conservation du Programme des Nations 
Unies pour l’environnement sont d’avis que ce nombre représente 
moins de 20 % des espèces de la planète.

• La diversité écosystémique est la variété des écosystèmes dans un 
endroit donné. La façon dont les limites d’un écosystème sont définies 
dépend du sujet à l’étude. À titre d’exemple, un écosystème pertinent 
pour une population de grenouilles peut se limiter à l’étang et aux 
rives où vivent les grenouilles, alors qu’un écosystème approprié pour 
une population de caribous des bois peut comprendre le même étang, 
mais aussi de vastes étendues des forêts voisines, de milieux humides 
et d’autres plans d’eau douce fréquentés par les caribous.

La biodiversité au Canada

1.9 Selon le rapport Espèces sauvages 2010 (voir le paragraphe 1.46), 
le Canada abrite plus de 70 000 espèces qui regroupent aussi bien les 
mammifères, les oiseaux, les poissons et les plantes que les organismes 
moins connus que sont les amphibiens, les reptiles, les insectes et autres 
espèces. Le caribou, l’ours blanc, le castor et la bernache du Canada 
sont parmi les espèces les plus connues du pays. L’Arctique canadien 
contient environ 60 % de la population mondiale d’ours blancs. Le 
Canada abrite la plus grande population de caribous des bois du monde. 
On y trouve par ailleurs les aires de reproduction de deux populations 
de monarques qui migrent vers le Nord chaque année.
Rapport du commissaire à l’environnement et au développement durable — Automne 2013
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1.10 Les plantes et les animaux du Canada sont répartis dans des terres 
et des écosystèmes variés (voir la pièce 1.1). La plus grande diversité 
d’espèces est observée dans le sud du pays, où vivent la plupart des 
Canadiens. Cependant, d’autres régions du Canada comprennent de 
vastes habitats d’importance mondiale encore intacts. Le Canada possède 
24 % des forêts boréales et 15 % des forêts tempérées du monde. Les 
1,5 million de kilomètres carrés de terres humides du pays constituent 
environ 25 % des terres humides restantes de la Terre. On trouve 
également au Canada le plus long littoral de la planète, 2 millions de lacs 
et la troisième plus importante superficie de glaciers dans le monde.   
Pièce 1.1 Le Canada compte une grande variété de terres et d’écosystèmes

Forêts

Les forêts constituent l’habitat d’un nombre important d’espèces, depuis 
les microorganismes jusqu’aux grands mammifères. La forêt boréale et la forêt tempérée 
sont les deux principaux types de forêts au Canada. L’épinette est l’essence dominante 
des forêts boréales, qui forment le plus vaste écosystème forestier continu et contigu de 
la planète, couvrant 25 % du territoire canadien. Les forêts tempérées se composent 
d’une plus grande variété d’espèces que les forêts boréales. On y observe, par exemple, 
des érables, des pins, des pruches et des épinettes.

Photo : Chad Zuber/Shutterstock.com

Prairies

Les prairies sont des écosystèmes ouverts constitués principalement de graminées ou 
d’autres végétaux à feuilles. Elles se trouvent généralement dans les zones à faible 
teneur en humidité où les hivers sont froids et les sols profonds et fertiles. Les prairies 
abritent de nombreuses espèces.

Photo : BGSmith/Shutterstock.com

Milieux humides

Les milieux humides sont des terres qui sont, en permanence ou en quasi-permanence, 
saturées en eau. Ils sont caractérisés par des sols mal drainés ainsi qu’une végétation et 
une activité biologique adaptées aux environnements humides. Il existe différents types 
de milieux humides, dont les tourbières, les fens, les marais et les plans d’eau peu 
profonds. Représentant environ 16 % de la masse terrestre du Canada, les milieux 
humides abritent des oiseaux migrateurs, des poissons, des amphibiens et un vaste 
éventail de plantes et d’autres espèces.

Photo : Elena Elisseeva/Shutterstock.com
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Lacs et rivières

Plus de 8 500 rivières et 2 millions de lacs couvrent près de 900 000 kilomètres 
carrés ou 9 % de l’ensemble du territoire canadien, et hébergent une variété de 
plantes, de poissons, d’amphibiens, de reptiles et d’oiseaux.

Photo : Pi-Lens/Shutterstock.com

Écosystèmes côtiers

Les écosystèmes côtiers se situent à la frontière entre la terre et la mer. Ils abritent de 
nombreuses espèces marines et terrestres, dont environ 1 100 espèces de poissons et 
un grand nombre de mammifères, d’oiseaux et de végétaux marins.

Photo : GVictoria/Shutterstock.com

Écosystèmes marins

Le Canada a compétence sur plus de 6,5 millions de kilomètres carrés d’eaux marines 
dans trois océans. Les écosystèmes marins sont constamment en mouvement, 
transportant des nutriments, de l’oxygène dissous, du carbone et de l’eau ainsi que des 
bactéries, des algues, des plantes et des animaux. Des millions d’espèces marines 
vivent dans un vaste éventail d’habitats, dont la pleine mer, le plancher océanique, les 
coraux et les plateaux continentaux.

Photo : Protasov AN/Shutterstock.com

Écosystèmes de glace

La glace est une caractéristique déterminante du paysage canadien. En effet, le pergélisol 
(sous-sol gelé) couvre près de la moitié du pays. De plus, la glace de mer s’étend dans le 
Nord et le long de certaines parties de la côte Est. La plupart des lacs et de nombreuses 
rivières du Canada sont gelés de façon saisonnière. Les écosystèmes de glace constituent 
un habitat essentiel pour une gamme d’espèces adaptées à la vie à l’intérieur, en-dessous 
ou au-dessus de la couche de glace (depuis les minuscules organismes unicellulaires vivant 
dans la glace jusqu’aux ours blancs).

Photo : Achim Baque/Shutterstock.com

Source : Texte adapté du document Biodiversité canadienne : état et tendances des écosystèmes en 2010 

Pièce 1.1 Le Canada compte une grande variété de terres et d’écosystèmes (suite)
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Services écosystémiques
Rapport du commissaire à l’environnement et au dévelo
1.11 Les services écosystémiques désignent les bénéfices produits par 
la biodiversité. Une diversité de plantes et d’animaux est essentielle 
pour produire les services écosystémiques qui rendent possible la survie 
humaine. Les services écosystémiques proviennent des fonctions et 
processus naturels des écosystèmes, dont la résilience dépend de la 
biodiversité. Même si elle n’est pas un service écosystémique en soi, 
la biodiversité est l’élément fondamental à la base des services 
écosystémiques ci-dessous : 

• les services de prélèvement, qui fournissent des biens consommés 
directement ou utilisés comme intrants économiques tels que la 
nourriture, l’eau douce et le bois;

• les services de régulation, qui aident à maintenir la qualité de l’air 
et de l’eau et atténuent les effets des tempêtes et des inondations;

• les services culturels, qui procurent des loisirs, un plaisir 
esthétique et un épanouissement spirituel;

• les services de soutien, qui rendent possibles tous les autres 
bénéfices. Ils comprennent la formation des sols, le cycle des 
nutriments et la photosynthèse. Ainsi, au moins la moitié de 
l’oxygène que nous respirons provient de la photosynthèse 
effectuée par les plantes marines.

1.12 L’Évaluation des écosystèmes pour le millénaire a permis de 
constater qu’à l’échelle de la planète, 60 % des services écosystémiques 
sont utilisés de façon non durable. Certains services écosystémiques, 
tels que la pollinisation effectuée par les insectes et les oiseaux, seraient 
extrêmement coûteux, voire impossibles à remplacer (voir la pièce 1.2). 

L’importance des services écosystémiques pour l’économie 

1.13 La prospérité économique et sociale du Canada repose sur les 
biens et services qu’un environnement naturel biologiquement diversifié 
fournit à des secteurs d’activités comme l’agriculture, l’écotourisme, les 
pêches, la biotechnologie et l’industrie pharmaceutique. Ainsi, la 
biotechnologie est utilisée pour remédier aux problèmes causés par les 
espèces exotiques envahissantes, un exemple étant l’application 
d’extraits du savonnier pour lutter contre la moule zébrée, une espèce 
envahissante, dans les Grands Lacs. Tout aussi importante, la 
biodiversité est une source majeure d’ingrédients servant à la fabrication 
de médicaments. Par exemple, près de la moitié des médicaments contre 
le cancer élaborés aux États-Unis entre les années 1940 et 2010 étaient 
issus de produits naturels, directement ou indirectement. À l’échelle 
mondiale, environ 50 % des médicaments sur ordonnance sont produits 
à partir d’une molécule présente naturellement dans une plante.   
Évaluation des écosystèmes pour le 
millénaire — Initiative internationale, dirigée 
par le Programme des Nations Unies pour 
l’environnement, qui a évalué les conséquences 
des changements écosystémiques sur le bien-
être humain. De 2001 à 2005, plus de 1 360 
spécialistes du monde entier y ont participé. 
Leurs conclusions présentent une évaluation 
scientifique de l’état et des tendances des 
écosystèmes de la planète et des services qu’ils 
fournissent, ainsi que le fondement scientifique 
pour conserver les écosystèmes et les utiliser de 
manière durable.

Évaluation des écosystèmes pour le 
millénaire — Initiative internationale, dirigée 
par le Programme des Nations Unies pour 
l’environnement, qui a évalué les conséquences 
des changements écosystémiques sur le bien-
être humain. De 2001 à 2005, plus de 1 360 
spécialistes du monde entier y ont participé. 
Leurs conclusions présentent une évaluation 
scientifique de l’état et des tendances des 
écosystèmes de la planète et des services qu’ils 
fournissent, ainsi que le fondement scientifique 
pour conserver les écosystèmes et les utiliser de 
manière durable.
Espèce exotique envahissante — Organisme 
dont l’introduction peut menacer l’environnement, 
y compris des espèces indigènes et leur habitat, 
l’économie, la société et la santé humaine.

Produit naturel — Groupe vaste et diversifié 
de substances produites à partir de sources 
diverses, comme des organismes marins, 
des animaux, des bactéries, des champignons 
et des plantes.
ppement durable — Automne 2013 9Chapitre 1
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1.14 Les services de prélèvement contribuent directement 
à l’économie du Canada. En 2011, Pêches et Océans Canada a 
constaté que les produits et les extrants de la pêche commerciale, de 
l’aquaculture et des industries de la transformation du poisson étaient 
évalués à environ 7,4 milliards de dollars, et que les secteurs en 
question employaient près de 85 000 personnes d’un bout à l’autre du 
pays. La même année, le Service canadien des forêts, qui relève de 
Ressources naturelles Canada, a établi que l’industrie forestière 
représentait une activité économique d’environ 23,7 milliards de 
dollars, soit près de 2 % du produit intérieur brut du pays, et qu’elle 
employait près de 234 000 Canadiens. Toujours en 2011, Parcs Canada 
a démontré que les parcs nationaux et les aires marines de 
conservation du pays généraient près de 3 milliards de dollars en 
services culturels et qu’ils créaient près de 42 000 emplois. 

1.15 Même s’il est difficile de déterminer la valeur des services 
culturels, de régulation et de soutien, le ministère des Richesses 
naturelles de l’Ontario a mené en 2009 une étude portant sur un secteur 
du Sud de la province représentant environ 1,25 % du territoire du 
Canada et formé de l’écorégion du lac Simcoe–Rideau et de l’écorégion 
du lac Érié–lac Ontario. Selon cette étude, en 2009, le secteur en 
question avait reçu annuellement des services écosystémiques d’une 
valeur d’environ 84,4 milliards de dollars. Ces service comprenaient la 
pollinisation, la filtration de l’eau, la régulation des déchets et les loisirs.

Pièce 1.2 Les services écosystémiques comme la pollinisation sont cruciaux pour l’agriculture

La pollinisation est l’un des nombreux 
services écosystémiques qui rendent 
l’agriculture possible. Elle désigne le 
transfert de matériel génétique entre 
plantes à fleurs dans le but de les 
féconder, leur permettant ainsi de 
produire d’autres éléments comestibles 
comme les graines et les fruits, les fleurs 
et les légumes. Le vent, l’eau ou la 
gravité peuvent favoriser la pollinisation, 
mais plus de 75 % des plantes à fleurs 
et le tiers des plantes cultivées par les 
humains sont pollinisées par les insectes 
et d’autres animaux, dont les abeilles, 
les papillons, les oiseaux et les chauves-
souris. Agriculture et Agroalimentaire 
Canada a constaté que la pollinisation 
par les abeilles mellifères apportait à 
elle seule plus de 2,2 milliards de 
dollars à l’économie agricole du Canada. 
De nos jours, les populations de 

pollinisateurs sont en déclin au pays 
et dans le monde, en raison de la 
destruction de l’habitat, de l’usage des 
pesticides, de l’invasion par des espèces 
exotiques et de la présence de parasites. 
Des collaborations nationales et 
internationales ont été lancées pour 
lutter contre le risque que présente 
ce déclin.

Photo : Klagyivik Viktor/Shutterstock.com
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Écorégion — En Ontario, l’écorégion est définie 
par le ministère des Richesses naturelles de 
l’Ontario en fonction d’une aire et d’un régime 
climatique caractéristiques, dont la température, 
les précipitations et l’humidité.
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1.16 Le développement économique repose sur les bénéfices obtenus 
d’un environnement biologiquement diversifié. En contrepartie, il peut 
avoir sur les écosystèmes fournissant ces bénéfices une incidence 
importante, qui se traduit souvent par une perte de la biodiversité. 
Pour prendre les meilleures décisions possible en matière de 
développement, les décideurs doivent envisager des compromis entre 
développement et conservation, déterminer les gains et les pertes de 
part et d’autre, et établir leurs valeurs. Les pertes en regard de la 
biodiversité peuvent mettre en péril et dégrader des écosystèmes qui 
sont essentiels à une vaste gamme de secteurs économiques.

1.17 Les liens entre l’économie et la diversité biologique sont plus 
directs dans certains secteurs que dans d’autres. Ainsi, selon la Société 
financière internationale, le secteur agroalimentaire s’appuie 
directement sur des sols fertiles et un approvisionnement en eau 
durable; les entreprises forestières dépendent de forêts en santé; et des 
segments de l’industrie touristique dépendent de la faune et 
d’écosystèmes intacts pour pouvoir offrir des destinations de voyage. 
Dans d’autres secteurs, les liens sont moins évidents, mais tout aussi 
importants. Dans le secteur de la vente au détail, par exemple, les 
consommateurs recherchent de plus en plus des produits – comme les 
fruits de mer – qui proviennent de sources durables et qui sont récoltés 
d’une façon qui préserve la biodiversité.

1.18 Compte tenu de ces liens de dépendance, beaucoup considèrent 
l’environnement physique naturel, y compris les fonctions et processus 
écosystémiques, comme une forme de capital naturel – un actif qui doit 
être géré. De la même manière qu’un investissement en capital financier 
produit un revenu sous forme d’intérêt, la planète produit des ressources 
renouvelables. Par conséquent, il importe d’utiliser ces ressources de 
façon durable pour qu’elles puissent répondre aux besoins futurs.

La valorisation des produits et services écosystémiques

1.19 L’attribution d’une valeur économique estimative à des éléments 
de l’environnement, y compris la biodiversité, permet de prendre des 
décisions éclairées en soupesant les compromis entre la préservation de 
la biodiversité et le développement économique. Plusieurs efforts 
nationaux et internationaux sont déployés pour comptabiliser de façon 
crédible la valeur des services écosystémiques. La Stratégie de la 
biodiversité pour 2020 de l’Union européenne prévoit que tous les États 
membres évaluent l’état des services fournis par leurs écosystèmes 
d’ici 2014 et en calculent la valeur économique d’ici 2020. L’étude 
intitulée Économie des écosystèmes et de la biodiversité est une initiative 
conjointe internationale qui analyse les bénéfices économiques globaux 
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de la biodiversité et les coûts qu’entraînerait sa perte. Au sein du 
gouvernement fédéral, Statistique Canada, Environnement Canada, 
Ressources naturelles Canada, Parcs Canada et Agriculture et 
Agroalimentaire Canada ont commencé à élaborer un système 
de comptes conçu pour aider à mesurer la valeur des services 
écosystémiques. De plus, Environnement Canada a mis au point 
des modèles pour déterminer les valeurs économiques des produits 
et services écosystémiques et les a utilisés dans certains secteurs. 
(Voir le chapitre 2 du présent rapport, « Atteindre les objectifs de la 
convention internationale sur la diversité biologique ».)

1.20 Il existe de nombreux exemples d’espèces et d’écosystèmes 
locaux et régionaux dont on évalue la valeur pour en tenir compte 
dans la prise de décisions. Malgré tout, beaucoup de travail reste à faire 
pour obtenir une comptabilisation des valeurs qui soit complète, 
généralement acceptée et utilisée, et qui puisse être maintenue, tenue 
à jour et intégrée à toutes les décisions.
Rôle du gouvernement fédéral

dans la protection de

la biodiversité
Les engagements sur la scène internationale

1.21 Le Canada est signataire de plusieurs conventions 
internationales qui visent à protéger la biodiversité. Les paragraphes 
qui suivent donnent des précisions sur certaines conventions dont le 
Canada est signataire.

1.22 Convention sur la diversité biologique — Cette convention 
constitue un engagement mondial à l’égard de la conservation de la 
biodiversité, de l’utilisation durable de ses éléments et du partage juste 
et équitable des avantages découlant de l’exploitation des ressources 
génétiques. Le Canada a participé activement aux négociations qui 
ont conduit à l’adoption de la Convention et il a été le premier 
grand pays industrialisé à la ratifier en 1992. En 2010, les Parties à la 
Convention ont convenu d’un ensemble de grands objectifs pour 2020, 
appelés les objectifs d’Aichi pour la biodiversité. Articulés autour 
de 5 buts stratégiques, les 20 objectifs s’inscrivent dans le Plan 
stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique de la Convention. 
Ils sont de nature et de spécificité diverses et englobent des objectifs 
comme faire prendre conscience de la valeur de la diversité biologique, 
réduire de moitié au moins le rythme d’appauvrissement de tous les 
habitats naturels et prévenir la disparition d’espèces menacées. (Voir le 
chapitre 2 pour obtenir des précisions.)
Espèce disparue — Espèce sauvage qui 
n’existe plus nulle part dans le monde.
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1.23 Convention sur le commerce international des espèces de 
faune et de flore sauvages menacées d’extinction — Le Canada a 
ratifié cette convention en 1975. Elle vise à garantir que le commerce 
international d’espèces animales et végétales sauvages ne menace pas 
leur survie. À cette fin, la Convention établit des contrôles sur le 
mouvement des espèces qui sont, ou pourraient devenir, menacées. 
Environ 5 000 espèces animales et 29 000 espèces végétales sont visées 
par cette convention internationale.

1.24 Convention sur les zones humides d’importance (Convention 
de Ramsar) — Les États membres de cette convention, ratifiée par le 
Canada en 1981, se sont engagés à utiliser de façon durable les zones 
humides d’importance internationale sur leurs territoires et à préserver 
les caractéristiques écologiques de ces dernières. Le Canada a désigné 
37 sites en vertu de la Convention, dont 17 sont des réserves 
nationales de faune ou des refuges d’oiseaux migrateurs.

1.25 Convention concernant les oiseaux migrateurs — Premier 
traité en matière d’environnement que le Canada et les États-Unis ont 
signé, en 1916, afin de concourir à la protection des oiseaux migrateurs 
qui franchissaient leur frontière commune. En 1917, le traité a 
entraîné l’adoption de la Loi sur la convention concernant les oiseaux 
migrateurs par le Canada. La Loi et ses règlements connexes interdisent 
de posséder des oiseaux migrateurs et de leur porter préjudice, et de 
perturber, de détruire et de prendre leurs nids et leurs œufs. (Voir le 
chapitre 3 du présent rapport, « La conservation des oiseaux 
migrateurs ».)

Les responsabilités en ce qui a trait à la protection de la biodiversité

1.26 La protection de la biodiversité au Canada est un effort 
conjoint qui exige la collaboration de nombreux intervenants. 
Les gouvernements provinciaux, territoriaux et fédéral partagent la 
responsabilité première qui est de conserver la biodiversité et de veiller 
à l’utilisation durable des ressources biologiques. Les propriétaires 
privés, les entreprises, les Premières Nations, les Métis et les Inuits, 
les organisations de conservation, les établissements de recherche, 
les fondations et d’autres groupes jouent aussi un rôle essentiel.

1.27 Il incombe au gouvernement fédéral de protéger, de préserver et 
de rétablir la biodiversité des océans, des terres et des eaux qui relèvent 
de sa compétence. Sa responsabilité s’étend aux espèces aquatiques, 
aux oiseaux migrateurs et aux espèces inscrites sur la liste fédérale des 
espèces en péril.
ppement durable — Automne 2013 13Chapitre 1
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1.28 Les gouvernements provinciaux et territoriaux sont les 
principaux gardiens des ressources naturelles dans les limites de leurs 
territoires, et certains ont élaboré leurs propres stratégies de protection 
de la biodiversité. Ils sont responsables de la gestion des espèces 
sauvages et supervisent la mise en valeur des ressources et la 
planification de l’utilisation des terres.

1.29 Les gouvernements autochtones et les conseils de gestion des 
ressources fauniques jouent un rôle important en contribuant, grâce 
à leurs connaissances traditionnelles, à la gestion de la biodiversité et 
des ressources naturelles se trouvant sur leurs terres. La Convention 
sur la diversité biologique et la Loi sur les espèces en péril prévoient 
toutes deux la préservation, le maintien et la prise en compte des 
connaissances traditionnelles dans le contexte de la conservation des 
espèces sauvages et de la biodiversité.
Menaces pesant sur la biodiversité
 Les principales menaces pesant sur la biodiversité

1.30 Les menaces qui pèsent sur la biodiversité ont des incidences 
sur la santé humaine parce que la biodiversité soutient les écosystèmes 
dont dépendent les humains et l’état général de l’environnement. 
Les paragraphes qui suivent résument les cinq principales menaces 
qui pèsent sur la diversité biologique mondiale.

1.31 Perte d’habitat — La perte d’habitat peut être le résultat de 
la conversion d’une zone à de nouveaux usages, de l’utilisation 
non durable des lieux, de l’installation d’infrastructures ou du 
développement résidentiel et commercial. Quelle que soit la cause, 
la capacité de l’habitat à soutenir les diverses espèces qui en dépendent 
s’en trouve diminuée. L’habitat peut disparaître complètement ou être 
fragmenté et ne plus pouvoir soutenir que de plus petites populations. 
Ou encore, la productivité de l’écosystème et sa capacité à soutenir les 
espèces indigènes déclinent à long terme. La perte d’habitat constitue la 
plus grande menace pour les espèces au Canada et dans le monde. Par 
exemple, une sous-espèce de l’autour des palombes qui vit dans les îles 
de la Reine-Charlotte, en Colombie-Britannique, est classée parmi les 
espèces menacées au pays. Selon le Comité sur la situation des espèces 
en péril au Canada, l’une des menaces les plus importantes pour la 
viabilité à long terme de l’espèce provient de la perte et de la dégradation 
de l’habitat, surtout imputable à l’abattement des forêts que 
l’oiseau habite.

1.32 Espèces exotiques envahissantes — Les espèces exotiques 
envahissantes peuvent détruire ou altérer l’habitat, diminuer les 
rendements des cultures et introduire des parasites et des maladies. 
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Elles peuvent réduire les populations d’espèces indigènes par la 
prédation et par la concurrence pour l’utilisation de l’habitat. 
Lorsqu’elles nuisent à des espèces indigènes qui présentent une valeur 
commerciale considérable, elles risquent de nuire à l’économie locale et 
aux moyens de subsistance. Le longicorne asiatique, introduit au 
Canada dans des emballages en bois provenant de la Chine, en est un 
exemple. Cet insecte a constitué une menace pour les érables, des arbres 
qui sont importants pour le tourisme au Canada et pour l’industrie du 
sirop d’érable. Selon l’Agence canadienne d’inspection des aliments, le 
longicorne a maintenant été éradiqué du Canada. Par contre, l’agrile du 
frêne (dont a traité le Rapport de la commissaire à l’environnement et au 
développement durable (septembre 2005), chapitre 3, « La Stratégie 
canadienne de la biodiversité : une vérification de suivi ») continue de 
menacer de vastes régions de l’Ontario et du Québec.  

1.33 Surexploitation — La surexploitation peut menacer une espèce 
quand elle en réduit la population au point où, dans certains cas, il ne 
subsiste pas assez d’individus pour assurer la reproduction. Outre le 
risque de disparition, la surexploitation peut modifier les caractéristiques 
des populations, par exemple en faire diminuer la taille moyenne. La 
surexploitation constitue une menace particulièrement importante pour 
les poissons marins. Par exemple, elle a mené à la disparition du bar rayé 
de l’estuaire du Saint-Laurent à la fin des années 1960 et a contribué à 
l’effondrement de la pêche à la morue au Canada atlantique dans 
les années 1990. 

1.34 Pollution — Il est depuis longtemps reconnu que la pollution 
menace la biodiversité. Au cours des dernières décennies, des accords 
internationaux ont limité l’usage de certaines substances dangereuses, 
réduisant les effets nocifs de polluants, comme le DDT, sur les plantes, 
les animaux et les humains. Néanmoins, selon le plus récent rapport du 
Canada au sujet de l’application de la Convention sur la diversité 
biologique, les concentrations de certains polluants ont continué 
d’augmenter et d’affecter la faune canadienne, pouvant menacer la 
survie de certaines espèces. Parallèlement, les quantités de nutriments 
rejetés dans l’environnement par les eaux usées et le ruissellement 
agricole ont augmenté. Cette pollution organique peut modifier la 
variété des espèces végétales. Elle favorise la prolifération d’algues et 
de bactéries, qui risquent d’altérer la qualité de l’eau et de diminuer la 
disponibilité des ressources. (Les effets de cette prolifération dans les 
Grands Lacs sont décrits à la pièce 1.4.)

1.35 Changements climatiques — Les changements climatiques 
ont une incidence sur la diversité biologique en modifiant les conditions 
environnementales dans lesquelles vivent les plantes et les animaux. 
Espèce disparue du pays — Espèce sauvage 
qu’on ne trouve plus à l’état sauvage au Canada, 
mais qu’on trouve ailleurs à l’état sauvage.
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Les conséquences varient, selon la région et la capacité de chaque 
espèce à s’adapter à l’évolution des conditions. Une hausse régionale de 
température peut amener des changements dans la zone dans laquelle 
se trouve une espèce. Comme l’a noté le commissaire dans son rapport 
de l’automne 2010, chapitre 3, « L’adaptation aux impacts 
climatiques », les étés plus chauds et les hivers plus doux en Colombie-
Britannique ont favorisé l’infestation par le dendroctone du pin 
ponderosa, insecte qui a détruit de larges pans de la forêt dans le centre 
de la province. Les conséquences ont été dramatiques pour d’autres 
animaux et plantes dans les écosystèmes forestiers touchés, ainsi que 
pour l’industrie forestière. Par ailleurs, les changements d’origine 
climatique se répercutent sur le moment de la floraison des plantes, ce 
qui peut jouer sur la disponibilité de la nourriture et les habitudes 
migratoires. Ainsi, l’avancement de la saison de croissance de la 
végétation dont se nourrit le caribou dans l’Arctique canadien fait que 
celui-ci peut arriver à ses aires de mise bas quand les plantes ont perdu 
leur valeur nutritive maximale. Dans les océans, les émissions de 
dioxyde de carbone conduisent à des modifications liées aux 
changements climatiques des habitats marins et des aires de répartition 
des espèces. Les émissions acidifient également les océans, ce qui 
cause l’amincissement des coquilles à base de calcium de certains 
organismes marins.

1.36 En résumé — Les cinq principales menaces à la biodiversité 
décrites plus haut résultent en grande partie des activités humaines. À 
l’échelle de la planète, des facteurs comme la poussée démographique 
et l’urbanisation croissante, de même que la consommation accrue 
intensifieront les pressions exercées par les menaces directes sur la 
biodiversité. Au Canada, l’urbanisation, la croissance économique et la 
dépendance persistante à l’égard de l’exploitation des ressources 
naturelles continueront d’exercer des pressions sur la biodiversité.

1.37 Ces menaces pour la biodiversité n’existent ni n’agissent 
isolément. Dans la plupart des cas, ce sont des menaces multiples qui 
exercent des pressions sur la biodiversité d’une région, affectant de 
nombreuses espèces de diverses manières. Lorsque les menaces 
apparaissent en même temps, l’incidence que chacune d’elles pourrait 
avoir, individuellement, peut être intensifiée ou multipliée. Par 
conséquent, les programmes de rétablissement les plus efficaces et 
les plus rentables ciblent des menaces et des espèces multiples 
simultanément en s’attaquant aux causes fondamentales.
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1.38 Résumer l’état de la biodiversité ou simplement en expliquer les 
tendances comporte de nombreux défis. Le manque d’information 
constitue l’une de ces difficultés si l’on veut décrire l’état de la 
biodiversité avec précision : par exemple, même si les scientifiques ont 
officiellement décrit environ 1,7 million d’espèces, ce nombre représente 
probablement 20 % des espèces présentes sur Terre. Selon la plupart 
des mesures effectuées, l’état de la biodiversité de la planète et du 
Canada se détériore. Nous examinerons maintenant trois indicateurs 
de l’état de la biodiversité : la perte d’habitat, le taux de disparition et 
les espèces en péril.

La perte d’habitat

1.39 Selon l’Évaluation des écosystèmes pour le millénaire, les 
humains ont eu plus d’impact sur les écosystèmes dans la seconde 
moitié du 20e siècle que durant toute autre période de l’histoire, 
surtout par la conversion des espaces naturels en terres cultivées. 
L’Évaluation a aussi permis de constater que la perte d’habitat 
résultant de cette conversion menait à des disparitions locales et 
à des extinctions planétaires.

1.40 En 2008, l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture a publié l’Évaluation mondiale de la dégradation et de 
l’amélioration des sols. L’étude a révélé que 24 % de la superficie 
terrestre mondiale se dégradait, affectant 1,5 milliard de personnes. 
Dans le rapport, la dégradation est définie comme une perte à long 
terme de la fonction et de la productivité de l’écosystème qui est 
causée par des perturbations dont les terres ne peuvent récupérer 
sans aide. Dans le monde, selon l’étude, les superficies se dégradant 
comprenaient environ 30 % de toutes les forêts, 20 % des terres 
cultivées et 15 % des prairies. Au Canada, l’étude a permis de 
déterminer qu’environ 2 millions de kilomètres carrés – soit près 
de 20 % du territoire du pays – s’étaient dégradés, touchant 
ainsi 17,7 % de la population (5,5 millions de personnes) entre 1981 
et 2003. Cette dégradation se solde par une perte de biodiversité.

1.41 Le gouvernement du Canada a mis au point un indice pour 
mesurer la capacité des terres agricoles à servir d’habitat aux vertébrés 
terrestres. Selon les résultats des mesures effectuées, les terres 
naturelles – comme les boisés, les terres humides et les zones 
riveraines (soit les terres bordant les plans d’eau) – fournissent plus 
d’habitats durables aux vertébrés terrestres que les terres cultivées. 
Les terres agricoles occupent 7 % de la surface terrestre du Canada et 
constituent un habitat important pour plus de 550 espèces de vertébrés 
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terrestres, y compris environ la moitié des espèces évaluées à l’échelle 
nationale comme étant en péril. L’étendue du territoire agricole 
demeure stable au Canada depuis plus de 70 ans. Toutefois, la zone de 
terres cultivées a augmenté entre 1986 et 2006 et la capacité des terres 
agricoles du pays à soutenir les espèces sauvages a diminué au cours de 
cette période, en raison de l’intensification des activités agricoles et de 
la perte de la couverture terrestre naturelle et semi-naturelle. Cette 
situation a entraîné une diminution de l’habitat durable disponible 
pour les vertébrés terrestres.

1.42 En plus de l’expansion des terres cultivées, d’autres indicateurs 
suggèrent des tendances négatives en ce qui a trait à l’évolution de 
l’habitat à l’échelle du pays :

• La superficie urbanisée a presque doublé entre 1971 et 2001, et 
la superficie totale habitée a gagné 14 % entre 2001 et 2006.

• Le Canada a perdu de vastes parties de ses milieux humides : 
jusqu’à 68 % dans le Sud de l’Ontario, jusqu’à 88 % dans la vallée 
du Bas-Fraser, en Colombie-Britannique, et jusqu’à 96 % autour 
des zones urbaines dans les Prairies. Le rapport établi par le Canada 
en 2009 au sujet de l’application de la Convention sur la diversité 
biologique laisse entendre que les pertes vont continuer. En 1991, 
il a été estimé que le Canada avait perdu 200 000 kilomètres carrés 
de milieux humides depuis les années 1800, soit le septième de tous 
les milieux humides du pays.

• Selon le rapport Biodiversité canadienne : état et tendances 
des écosystèmes en 2010, la déforestation au Canada est faible 
et stable. Les études régionales indiquent que la modification 
de combinaisons d’espèces d’arbres pourrait provoquer des 
changements dans l’habitat et que les arbres sont devenus plus 
vulnérables aux infestations de ravageurs et aux maladies en 
raison de la hausse des températures hivernales. Par exemple, 
une infestation sans précédent du dendroctone du pin 
ponderosa a dévasté plus de 110 000 kilomètres carrés de forêts 
au Canada et dans l’Ouest des États-Unis depuis la fin des 
années 1990.

Le taux de disparition

1.43 La disparition des espèces est un phénomène naturel qui fait 
partie de l’évolution de la vie sur Terre. Dans des conditions normales, 
les disparitions ne sont pas fréquentes et se produisent à un taux dit 
moyen naturel. Les données géologiques montrent qu’il y a eu 
cinq extinctions massives, c’est-à-dire des crises pendant lesquelles 
Biodiversité canadienne : état et tendances 
des écosystèmes en 2010 — Un projet de 
collaboration entre les gouvernements 
provinciaux, territoriaux et fédéral fondé sur 
21 rapports thématiques nationaux. Le rapport 
fournit des renseignements généraux, souligne 
les menaces qui pèsent sur la biodiversité, 
définit les tendances et aide à mesurer les 
progrès en ce qui a trait à l’atteinte 
d’écosystèmes sains et diversifiés. Les auteurs 
et les analystes regroupent des centaines 
d’experts de partout au Canada.
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les taux de disparition ont grimpé à la suite d’un phénomène particulier 
ou d’une combinaison de conditions inhabituelles à l’échelle mondiale. 
L’extinction massive la plus récente s’est produite il y a environ 
65 millions d’années. Aux taux moyens historiques, les observations 
d’extinction à l’échelle humaine devraient être relativement rares. La 
Liste rouge des espèces menacées de l’Union internationale pour la 
conservation de la nature a identifié près de 800 espèces qui se sont 
éteintes depuis l’an 1500. D’après l’Évaluation des écosystèmes pour le 
millénaire, une centaine d’espèces ont disparu au cours du siècle dernier 
à l’échelle planétaire.

1.44 Bien que le nombre absolu de disparitions d’espèces puisse 
sembler faible, les scientifiques ont noté que les taux de disparition 
actuels pouvaient être de 100 à 1 000 fois plus élevés que le taux 
moyen naturel. Selon les estimations de la proportion d’espèces en 
péril de l’Évaluation des écosystèmes pour le millénaire, les taux de 
disparition seront plus de dix fois supérieurs aux taux actuels au cours 
des prochains siècles.

Les espèces en péril

1.45 La Liste rouge des espèces menacées, créée par l’Union 
internationale pour la conservation de la nature et des ressources 
naturelles (UICN) découle d’un effort international reconnu visant 
à déterminer les risques de disparition des espèces végétales, animales 
et fongiques afin d’évaluer leur statut de conservation et la portée 
des menaces qui pèsent sur elles. En juillet 2013, l’évaluation de la 
Liste rouge portait sur plus de 70 000 espèces de la Terre entière, 
ce qui représente moins de 5 % de toutes les espèces décrites. Près 
de 30 % de ces 70 000 espèces appartiennent à la catégorie des 
espèces menacées.

1.46 Au Canada, le Groupe de travail national sur la situation 
générale, une entité conjointe fédérale-provinciale-territoriale, réalise 
tous les cinq ans l’évaluation des espèces sauvages, laquelle ressemble 
à l’évaluation qui mène à la Liste rouge de l’UICN. L’objectif est de 
donner un aperçu général des espèces vivant au Canada, des régions 
où elles se trouvent et de leur situation. En 2010, 11 950 espèces 
avaient été évaluées, parmi lesquelles 2 % étaient considérées comme 
en péril et 7 % possiblement en péril, c’est-à-dire peut-être menacées 
de disparition ou d’extinction.

1.47 Les espèces désignées « possiblement en péril » sont placées en 
priorité pour évaluation par le Comité sur la situation des espèces 
en péril au Canada, qui informe le gouvernement fédéral au sujet 
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des espèces à inscrire sur la Liste des espèces en péril aux termes de 
la Loi sur les espèces en péril. À ce jour, le Comité a désigné 676 espèces 
canadiennes comme étant en péril. Le ministre de l’Environnement 
a recommandé la protection de 518 d’entre elles en vertu de la Loi. 
La question des espèces en péril est analysée plus en détail au 
chapitre 5, « Les programmes de financement pour les espèces en 
péril » et au chapitre 6, « La planification du rétablissement des 
espèces en péril » du présent rapport.
Pratiques choisies de gestion de la

biodiversité
1.48 La gestion de la biodiversité est une entreprise complexe 
pouvant présenter de nombreux défis. Aux fins du présent document 
d’information, nous avons cherché à repérer et à expliquer certains 
éléments critiques de la gestion de la biodiversité. Nous avons choisi 
des exemples au Canada et à l’étranger qui illustrent comment certains 
des défis connexes peuvent être relevés. Parmi ces défis figurent :

• la conservation de la biodiversité;

• la gestion de l’information;

• les engagements et les stratégies à long terme;

• les partenariats et les collaborations;

• l’utilisation d’une approche écosystémique.

La conservation de la biodiversité

1.49 Comme nous l’avons déjà noté, la biodiversité a une incidence 
importante sur notre mode de vie, en raison notamment des bénéfices 
qu’elle apporte aux humains, de sa contribution au bien-être 
économique et au développement de médicaments, et aussi de sa 
valeur intrinsèque.

1.50 Il en coûte beaucoup plus cher de réparer ou de restaurer la 
biodiversité une fois qu’elle est dégradée ou modifiée que de la 
préserver dans son état actuel. C’est pourquoi il est important 
d’adopter une approche proactive à l’égard de la conservation et de 
la protection de la biodiversité.

1.51 Diverses stratégies sont utilisées pour conserver la biodiversité, 
par exemple, la protection et la préservation d’habitats, d’espèces et 
d’écosystèmes, de même que la création d’aires protégées, 
l’utilisation de corridors de passage de la faune et la sensibilisation 
du public. Il existe plus de 4 000 aires protégées par des instances 
publiques et privées au Canada. Parmi les aires protégées fédérales 
les plus courantes, mentionnons les réserves nationales fauniques, 
les refuges d’oiseaux migrateurs, les aires marines protégées en vertu 
Aire protégée — Espace géographique 
clairement défini, reconnu, consacré et géré, par 
tout moyen efficace, juridique ou autre, afin 
d’assurer à long terme la conservation de la 
nature ainsi que les services écosystémiques et 
les valeurs culturelles qui lui sont associés.

Source : Union internationale pour la conservation de la nature
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de la Loi sur les océans et les parcs nationaux (Voir le chapitre 3 du 
présent rapport, « La conservation des oiseaux migrateurs ».)  

1.52 La création d’aires protégées est l’un des principaux moyens 
utilisés par le Canada pour sauvegarder sa biodiversité. En 2010, dans 
le cadre de la Convention sur la diversité biologique, le Canada a 
accepté l’objectif international de conserver d’ici 2020 au moins 17 % 
de ses terres et de ses eaux intérieures et 10 % de ses zones marines et 
côtières par la création d’un réseau bien intégré d’aires protégées et par 
l’adoption d’autres mesures de conservation efficaces pour chaque aire. 
En 2012, les terres classées aires protégées occupaient un peu plus 
de 1 million de kilomètres carrés, soit environ 10 % de la superficie 
terrestre du pays. De même, les aires marines protégées couvraient près 
de 50 000 kilomètres carrés (environ 1 %) du territoire maritime 
canadien. Ensemble, les aires protégées terrestres et marines occupent 
une superficie à peu près équivalente à celle de la province de 
l’Ontario, et près de la moitié sont de compétence fédérale.

La gestion de l’information

1.53 Comme le souligne le Rapport du commissaire à l’environnement et 
au développement durable (décembre 2011), chapitre 2, « La science 
environnementale », la science est un facteur clé qui contribue à la 
prise de décisions concernant les lois, les règlements, les politiques et 
les programmes susceptibles de contribuer au développement durable 
au Canada. Les décideurs et les gestionnaires ont besoin de données et 
d’informations scientifiques fiables pour prendre des décisions en ce qui 
a trait à la gestion de la biodiversité. Les chercheurs ont recueilli de 
nombreuses données sur les divers aspects et secteurs de la biodiversité. 
Ils ont toutefois noté que, souvent, les différents ensembles de données 
ne sont pas intégrés ou analysés de manière à fournir des 
renseignements pouvant être utilisés efficacement par les décideurs. 
Il est essentiel de regrouper efficacement les données afin qu’elles 
constituent une information comparable, mesurable et pertinente.

1.54 Malgré la grande quantité de données recueillies, des lacunes 
persistent. Pour nombre d’espèces et d’écosystèmes, l’information est 
tout simplement inexistante. Le rapport Biodiversité canadienne : état et 
tendances des écosystèmes en 2010 indique que la surveillance des 
écosystèmes du pays se faisait au moyen de divers paramètres, à des 
échelles spatiales et temporelles différentes et selon des protocoles de 
collecte et d’analyse des données variés. Selon le rapport, ce mélange 
d’information a créé des lacunes qui ont nui aux efforts visant 
à comparer et à comprendre les données. En effet, pour terminer les 
évaluations, on a dû assembler des fragments d’information à partir de 
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nombreuses sources disparates. Le rapport souligne la nécessité de 
mieux gérer, normaliser et coordonner les données.

1.55 Ces préoccupations entourant la gestion de l’information ne sont 
pas uniques au Canada. À l’échelle internationale, plusieurs systèmes 
ont été mis sur pied pour regrouper l’information sur la diversité 
biologique, notamment les deux suivants :

• Le Système mondial d’information sur la biodiversité, créé 
en 2001 dans le cadre d’un protocole d’accord entre les états 
membres, est une infrastructure scientifique visant à faciliter et 
à promouvoir l’accès libre et ouvert aux données mondiales sur la 
biodiversité, via Internet. Le Système permet d’accéder à plus 
de 400 millions de données concernant des espèces et 
l’observation d’espèces. Ces données peuvent être réutilisées 
dans différentes disciplines scientifiques, notamment pour les 
évaluations de la biodiversité et les projections des tendances.

• Le Système d’Information Européen sur la biodiversité constitue 
un guichet unique pour toutes les données et toute l’information 
sur la biodiversité dans l’Union européenne. Il établit le lien entre 
les politiques connexes, les données environnementales, les 
évaluations et les résultats de recherche sur la biodiversité et les 
services écosystémiques à partir de diverses sources. Ce système 
vise à renforcer la base de connaissances et à appuyer la prise de 
décisions sur la biodiversité en Europe.

1.56 Au Canada, des initiatives telles que le Canadian Centre for 
DNA Barcoding (centre canadien de codage à barres de l’ADN) 
tentent de régler les problèmes en ce qui a trait aux données. Hébergé 
par l’Institut de la biodiversité de l’Ontario de l’Université de Guelph, 
le Centre cherche à faire progresser l’identification et la découverte 
des espèces par l’intermédiaire des analyses d’ADN au moyen 
d’échantillons tissulaires des spécimens prélevés. Dans le cadre de 
l’International Barcode of Life Project (projet international du code 
à barres du vivant), le Centre utilise la technologie des codes à barres 
pour enregistrer et cataloguer l’information. En outre, il dirige 
l’expansion de la bibliothèque de référence des codes à barres pour 
les espèces du monde entier.

1.57 La télédétection, une technique de la détection à distance, est une 
autre approche adoptée à l’échelle internationale; il s’agit de l’utilisation 
de satellites pour recueillir des données en vue d’évaluer et de surveiller 
des éléments de la biodiversité. La télédétection est un moyen de 
surmonter les limites de la collecte de données sur le terrain. Grâce 
à elle, les chercheurs peuvent recueillir de l’information sur l’habitat des 
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espèces, prévoir la répartition des espèces, élaborer des données sur la 
diversité des espèces et détecter l’impact des interactions humaines.

Les engagements et les stratégies à long terme

1.58 Le rétablissement de la biodiversité prend du temps, qu’il s’agisse 
de restaurer un habitat, de protéger des services écosystémiques ou de 
rebâtir des populations. Par exemple, dans le cas des aires marines 
protégées, le temps requis pour que les avantages écologiques soient 
rétablis varie de quelques années à des décennies. Il est donc essentiel 
de prendre un engagement à long terme, en temps et en ressources, 
pour protéger et conserver la biodiversité en recourant à la gérance 
environnementale. Il faut concevoir des plans stratégiques à long 
terme pour obtenir des résultats à long terme, tout en tenant compte 
des effets sur l’environnement, l’économie et la société avec le temps.

1.59 De nombreux facteurs freinent le rythme du rétablissement de la 
biodiversité. Une espèce en déclin peut prendre des générations à se 
rétablir, une fois que le déclin a cessé. Dans certains cas, le rétablissement 
peut même être impossible, quelle que soit l’importance des efforts 
déployés. De plus, une espèce en péril peut commencer à se rétablir 
seulement après la restauration de l’habitat ou des ressources dont elle 
dépend. Parfois, la restauration peut dépendre du rétablissement d’autres 
espèces qui contribuent aux fonctions écosystémiques.

1.60 Par exemple, plus de 20 ans se sont écoulés depuis l’imposition 
au Canada du moratoire sur la pêche à la morue, dont les stocks 
étaient appauvris. Jusqu’à maintenant toutefois, l’espèce a été lente 
à se rétablir. Un grand nombre de facteurs peuvent contribuer au lent 
rétablissement de ce poisson, notamment les changements dans les 
conditions océaniques, qui peuvent perturber la productivité des 
stocks, et les effets résiduels de la surpêche pratiquée dans le passé. 
Le rétablissement dépendra de l’engagement du gouvernement fédéral 
et des utilisateurs de la ressource à mettre en œuvre un plan de 
rétablissement à long terme en partenariat avec les provinces et 
l’industrie de la pêche. En outre, des changements futurs dans les 
conditions environnementales pourraient nuire à la productivité et 
à la probabilité de rétablissement.

1.61 L’acidification et l’assainissement subséquent des lacs et des 
rivières du Canada constituent un autre exemple. L’acidification est 
devenue une préoccupation commune dans les années 1970 en 
raison de la perte de la biodiversité provoquée par ce phénomène. Pour 
contrer le problème, le Canada et les États-Unis ont lancé des mesures 
réglementaires. La qualité de l’eau des lacs touchés s’est améliorée au 
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début des années 2000, soit environ 30 ans après le début du problème, 
mais le rétablissement des espèces aquatiques vivant dans ces lacs a été 
plus long. Cette situation a mené le gouvernement à souligner, dans 
le plus récent rapport du Canada concernant l’application de la 
Convention sur la diversité biologique, qu’il est important de gérer 
les attentes de la société. En effet, la population souhaite des 
améliorations rapides après la mise en œuvre de programmes de 
restauration coûteux, mais sous-estime le temps qu’il faut pour 
obtenir les résultats escomptés.

1.62 Au Canada et à l’étranger, un élément important de la 
conservation et de l’utilisation durable de la biodiversité est un 
engagement à long terme eu égard à l’intendance de la biodiversité, en 
partenariat avec de multiples intervenants (voir la pièce 1.3). 

Les partenariats et les collaborations

1.63 Les animaux, les végétaux et les écosystèmes ne respectent pas 
les limites dessinées sur les cartes par les humains, il en est donc de 
même pour les problèmes et les menaces auxquels fait face la 
biodiversité. Le succès de la conservation de la biodiversité dépend 
souvent de la collaboration de plusieurs administrations et des 
intervenants, qui partagent les responsabilités.

1.64 Les approches de collaboration faisant appel à divers ordres de 
gouvernement, ainsi qu’à des organisations non gouvernementales et 
à des groupes communautaires, ont porté leurs fruits. Par exemple, les 
populations de sauvagine en déclin avaient atteint des bas niveaux 
records partout en Amérique du Nord en 1985. L’année 1986 a vu 
l’établissement d’accords d’intendance, de plans d’urbanisme 
communautaires et de programmes de conservation regroupant des 
propriétaires fonciers et des organisations non gouvernementales. 
Ces derniers ont contribué à la protection des prairies et des milieux 
humides en vue du rétablissement de la sauvagine. Jusqu’à présent, 
ces efforts ont joué un rôle important dans le rétablissement de la 
sauvagine. (Voir le chapitre 3, « La conservation des oiseaux 
migrateurs », dans le présent rapport.)

1.65 Les offices de protection de la nature de l’Ontario sont des 
organismes communautaires de gestion des bassins versants qui 
montrent bien les avantages du travail en partenariat entre tous les 
ordres de gouvernement, les propriétaires fonciers et d’autres groupes 
d’intérêt. Les offices ont pour mandat de conserver, de restaurer et de 
gérer les eaux, les terres et l’habitat naturel de l’Ontario, tout en 
assurant un équilibre entre les besoins environnementaux, humains et 
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économiques. Les programmes sont axés notamment sur la protection 
de l’eau, la gestion et l’intendance des bassins versants, la 
sensibilisation à l’environnement, la planification et la surveillance du 
patrimoine naturel, et la recherche et l’acquisition de terres. Ils visent 
à trouver des solutions fondées sur les collectivités aux divers défis 
auxquels fait face la biodiversité ontarienne. Environ 90 % des 
résidents de l’Ontario vivent dans un bassin versant géré par un office 
de protection de la nature.
Pièce 1.3 Les partenariats et les stratégies à long terme sont essentiels au rétablissement des écosystèmes

La gestion des grands pâturages 
dans l’Ouest canadien

Des centaines de milliers d’hectares 
des grands pâturages de l’Ouest 
canadien ont été restaurés à leur état 
d’origine dans le cadre d’une initiative de 
gestion concertée lancée il y a près de 
80 ans. L’objectif et l’engagement à long 
terme de cette initiative ont permis une 
remise en état des terres, augmenté la 
productivité et procuré des avantages 

publics et privés considérables pour 
les terres affectées par la sécheresse 
et l’érosion éolienne dans les provinces 
du Manitoba, de la Saskatchewan et 
de l’Alberta.

Jusqu’à la fin du 19e siècle, les Prairies 
étaient surtout composées de pâturages 
où broutaient des millions de bisons. 
Dès la fin de ce siècle, la chasse avait 
presque entièrement décimé la population 
de bisons, et la majorité des terres avaient 
été converties en terres agricoles. Dans 
les années 1930, certaines régions 
étaient asséchées et érodées, après des 
années d’activités agricoles dans des 
écosystèmes de prairies non propices à 
la culture. Le problème a été aggravé 
par les conditions de sécheresse qui ont 
considérablement réduit les rendements 
des cultures. De plus, avec la baisse du 
prix du blé, de nombreux agriculteurs se 
sont retrouvés avec des terres en mauvais 
état, incapables de subvenir à leurs 
besoins.

Les gouvernements fédéral et 
provinciaux ainsi que les administrations 
municipales ont joint leurs efforts à ceux 
des résidents, des agriculteurs et des 
éleveurs pour trouver une solution. 
En tant que partenaires, ils ont conçu 
et mis en œuvre des programmes à long 
terme visant à remettre de façon 
permanente les terres à leur état naturel 
de prairies afin qu’elles puissent être 
utilisées comme pâturages pour 
l’élevage. Au cours des décennies qui 
ont suivi, la productivité a augmenté à 
un point tel que les terres pouvaient 
soutenir plus de 230 000 têtes de bétail 
par année. À la fin des années 2000, 
de grandes étendues de terres étaient 
dominées par la végétation indigène et 
étaient considérées comme en bonne ou 
excellente condition. En d’autres mots, 
les terres avaient été restaurées à de 
hauts niveaux de biodiversité, tandis 
que la production de fourrage pour le 
bétail était optimisée.Photo : Agriculture et Agroalimentaire Canada

Le Projet Great Fen au Royaume-Uni 

Great Fen, officiellement lancé en 2001, 
est un projet sur 50 ans visant à régler 
les problèmes de biodiversité dans les 
Fens, une zone de tourbière dévastée 
biologiquement par le drainage à des fins 
agricoles depuis le 19e siècle. Plus de 
99 % de l’habitat a disparu, de même 
que de nombreuses espèces animales et 
végétales rares. La région des Fens est 
très importante pour la biodiversité; 
elle abrite des milliers d’espèces, 
dont certaines sont menacées ou ne 
se trouvent que dans cette région. 
Le Projet Great Fen résulte d’un 

partenariat multilatéral financé par des 
particuliers, des entreprises, des 
organismes de bienfaisance, des fiducies 
et cinq organisations. Il a pour objectif de 

relier deux réserves naturelles nationales 
fragmentées, de créer 3 700 hectares 
de terres destinées à la faune, et de 
permettre des activités éducatives, 
récréatives et commerciales. Le sol nu 
sera protégé de façon permanente par 
une couverture composée d’herbages, 
de fens ou de lits de roseaux. Parmi les 
autres objectifs figure la création de 
quelques petites zones de stockage des 
eaux de crues hivernales, empêchant 
ainsi les rejets de grandes quantités de 
dioxyde de carbone chaque année.

Photo : Alan Bowley
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L’utilisation d’une approche écosystémique

1.66 Les personnes chargées de protéger la biodiversité doivent 
déterminer comment gérer les nombreuses menaces qui pèsent sur un 
écosystème et qui peuvent nuire à un grand nombre d’espèces au sein 
de l’écosystème et à leur interaction. L’approche écosystémique est 
une approche intégrée de la gestion des ressources naturelles et de 
l’environnement. Devant de graves problèmes environnementaux tels 
que la perte de biodiversité, l’approche tient compte des divers aspects 
d’un écosystème, dont le sol, l’air, l’eau, les plantes, les animaux et les 
humains, ainsi que de leur interaction. L’approche écosystémique 
étudie également les facteurs sociaux et économiques pertinents pour 
l’état de l’écosystème et son rétablissement.

1.67 L’approche écosystémique est le principal cadre d’intervention 
fixé pour l’application de la Convention sur la diversité biologique. 
Elle souligne notamment les avantages des approches fondées sur 
l’écosystème qui intègrent biodiversité et prestation de services 
écosystémiques dans des stratégies globales d’adaptation aux 
changements climatiques. De telles approches peuvent être rentables; 
en effet, elles peuvent procurer des avantages sociaux, économiques 
et culturels, en plus de favoriser le maintien d’écosystèmes résilients.

1.68 L’Accord relatif à la qualité de l’eau dans les Grands Lacs 
de 1978 demande l’adoption d’une approche écosystémique pour la 
gestion des divers écosystèmes dans le bassin des Grands Lacs. 
Chacun de ces écosystèmes comprend un ensemble différent de 
conditions environnementales, d’intervenants et de cadres législatifs. 
L’approche exige des intervenants qu’ils observent l’interaction des 
éléments physiques, chimiques et biologiques du bassin des Grands 
Lacs, et qu’ils recourent à une planification et à une gestion 
adaptatives de l’environnement.

1.69 Diverses organisations ont adopté les pratiques exemplaires 
décrites dans le présent document d’information (conservation, 
gestion de l’information, engagements à long terme, partenariats et 
approche écosystémique) pour résoudre les problèmes liés à la perte de 
biodiversité dans les Grands Lacs (voir la pièce 1.4). 
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Pièce 1.4 Les Grands Lacs : un exemple d’approche intégrée et concertée de gestion de la biodiversité

Les Grands Lacs, le plus grand 
réservoir d’eau douce de la planète, 
approvisionnent en eau potable 
24 millions de personnes (dont 
8,5 millions de Canadiens) et fournissent 
un habitat à plus de 150 espèces en 
péril. Ils génèrent jusqu’à 9 milliards de 
dollars par année pour les industries 
canadiennes du tourisme et de la pêche, 
et soutiennent 25 % de la capacité 
agricole du Canada. Les Grands Lacs 
forment une région unique, essentielle 
pour l’économie et l’environnement 
du pays.

Au cours du siècle dernier, les Grands 
Lacs ont connu effondrements et 
rétablissements d’espèces et de leur 
environnement, subi une multitude de 
menaces et fait l’objet d’initiatives de 
coopération et de collaboration 
transfrontalières et multilatérales.

Un des meilleurs exemples de 
coopération binationale durable est le 
Traité des eaux limitrophes, signé par le 
Canada et les États-Unis en 1909, qui 
oriente l’utilisation et la gestion des eaux 
communes aux deux pays. Un autre 
exemple : la Convention sur les pêcheries 
des Grands Lacs, qui a été signée par les 
deux pays en 1954 afin d’orienter 
l’utilisation et la gestion des ressources 
halieutiques partagées. L’invasion par 
la grande lamproie marine (espèce 
exotique) qui a commencé dans les 
années 1920, combinée à l’apparition de 
nouveaux problèmes de pollution et à la 
surexploitation, a entraîné l’effondrement 
de la population de truites grises et 
d’autres poissons, qui faisaient l’objet 
d’une importante pêche commerciale. 
Cette situation a mené à la création de la 
Commission des pêcheries des Grands 

Lacs, dont la tâche principale était de 
résoudre le problème causé par la grande 
lamproie marine et de faciliter la 
collaboration transfrontalière. À la fin 
des années 1950, la découverte d’un 
pesticide efficace et des efforts de gestion 
concertés ont fait progresser le contrôle 
de la population de grandes lamproies 
marines. La Commission a également 
mis sur pied des comités lacustres et 
élaboré un plan stratégique conjoint de 
gestion de la pêche dans les Grands Lacs 
pour faire progresser les travaux de 
plusieurs gouvernements par-delà les 
frontières – sur le plan écosystémique – 
afin d’établir et de mettre en œuvre les 
objectifs communs de la communauté 
piscicole.

Dans les années 1960, un nouveau 
problème est apparu dans le lac Érié, 
le plus productif des Grands Lacs sur le 
plan biologique : la pollution organique 
accrue a causé la croissance d’algues et 
entraîné la formation d’une « zone 
morte » appauvrie en oxygène. Au début 
des années 1970, le gouvernement du 
Canada a signé des accords avec les 
États-Unis et la province de l’Ontario dans 
le cadre desquels il s’engageait à 
atteindre des cibles et approuvait des 
mesures visant à restaurer et à protéger 
les Grands Lacs. Les deux accords ont été 
renouvelés de nombreuses fois depuis.

Grâce à la réglementation des eaux de 
ballast, à l’amélioration du traitement 
des eaux usées et à d’autres interventions 
concertées, plusieurs des problèmes qui 
menaçaient les Grands Lacs ont été 
réglés. La population de grandes 
lamproies marines est contrôlée (même 
si les mesures de contrôle coûtent encore 
aujourd’hui des millions de dollars par 

année) et les stocks de truites grises se 
sont en grande partie rétablis. À la fin des 
années 1980, les niveaux de pollution 
ont diminué de manière importante.

Aujourd’hui, les Grands Lacs se 
rétablissent, mais ils sont exposés à des 
menaces nouvelles et croissantes, tandis 
que d’anciennes menaces risquent de se 
manifester de nouveau. Plus de 
180 espèces exotiques envahissantes 
vivent dans les Grands Lacs. La carpe 
asiatique est une menace en devenir, 
bien que des mesures de contrôle soient 
prises. La moule zébrée et d’autres 
moules envahissantes affectent 
grandement les réseaux alimentaires; 
avec les changements climatiques et les 
nouvelles formes de nutriments, elles 
peuvent contribuer à une résurgence des 
zones mortes dans le lac Érié et ailleurs. 
En 2011, la zone morte du lac Érié a 
atteint sa superficie maximale depuis les 
années 1960. En 2012, la croissance 
rapide des algues a donné lieu à la toute 
première prolifération d’algues dans le lac 
Supérieur, ce qui constitue l’un des 
principaux facteurs de la formation d’une 
zone morte.

Les Grands Lacs constituent un 
écosystème vital, mais sensible. Compte 
tenu du grand nombre d’administrations 
concernées, il est impossible pour un 
groupe ou un pays de gérer seul ces lacs. 
Si nous voulons que les écosystèmes 
maintiennent leurs fonctions clés, les 
intervenants doivent continuer de 
mettre l’accent sur la coopération et la 
collaboration afin d’obtenir l’information 
et les données scientifiques les plus à 
jour, ainsi que de se concentrer sur les 
engagements à long terme et la vigilance 
continue.
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Questions que pourraient poser les parlementaires

1.70 Le Parlement a un rôle essentiel à jouer dans la bonne gestion de 
la biodiversité au Canada. Il adopte des mesures législatives qui 
établissent les règles de base pour l’administration fédérale et il 
surveille les activités du gouvernement. Le présent document 
d’information vise à aider les parlementaires à comprendre les enjeux 
fondamentaux liés à la diversité biologique. L’analyse effectuée aux 
fins du présent chapitre nous a amenés à formuler plusieurs questions 
que les parlementaires pourraient vouloir poser lorsqu’ils demandent 
au gouvernement de rendre compte de ses pratiques d’intendance en 
ce qui a trait à l’environnement et à la préservation de la biodiversité.

Le contrôle législatif

• Les députés voudront peut-être examiner si les lois et les 
règlements ainsi que les mesures fédérales fonctionnent et 
déterminer ce qui doit être changé. Par exemple, ils se 
demanderont peut-être quelles mesures sont les plus rentables 
pour protéger et conserver la biodiversité?

La biodiversité et l’économie

• De quelles façons et dans quelle mesure l’économie canadienne 
est-elle exposée à la perte de services écosystémiques et de 
ressources naturelles?

• Quels sont les mécanismes actuellement en place pour intégrer 
les valeurs économiques des services écosystémiques dans la prise 
de décisions?

Les lacunes dans les connaissances

• Quelles sont les lacunes les plus urgentes à aborder en matière de 
connaissances sur la biodiversité et les services écosystémiques et 
quelles mesures ont été prises pour combler ces lacunes?

Les comparaisons avec d’autres administrations

• Comment le Canada se compare-t-il par rapport à d’autres 
administrations en ce qui concerne la vigueur de ses lois en 
matière de biodiversité et leur mise en œuvre?

• Que peut apprendre le Canada des autres pays?
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Conclusion

1.71 La prospérité sociale et économique du Canada repose sur la 
diversité biologique, ainsi que sur les biens et les services fournis par un 
environnement naturel diversifié. À l’heure actuelle, l’utilisation des 
plantes et des animaux entraîne des retombées de l’ordre de milliards 
de dollars pour les principaux secteurs de l’économie canadienne, 
dont l’agriculture, la foresterie, l’écotourisme, la pêche et l’industrie 
pharmaceutique. La biodiversité est également importante pour la 
santé des personnes, puisque bon nombre de nos médicaments sont 
dérivés de sources naturelles.

1.72 Partout dans le monde, la croissance démographique, 
l’urbanisation et la consommation accrue continuent d’intensifier les 
menaces directes qui pèsent sur la biodiversité. Des tendances similaires 
sont observées au Canada. La superficie des terres urbanisée a presque 
doublé depuis 50 ans. L’urbanisation, la croissance économique et la 
dépendance constante à l’égard des ressources naturelles exercent des 
pressions sur notre biodiversité. L’équilibre entre la conservation de la 
biodiversité et la poursuite du développement économique constituera 
un défi de taille pour tous les intervenants.

1.73 Devant la dépendance des humains à l’égard de la biodiversité et 
le rythme auquel celle-ci disparaît, on reconnaît de plus en plus que la 
valeur apportée par un environnement biologiquement diversifié doit 
être déterminée et gérée comme un actif. La valeur de ce capital naturel 
est difficile à estimer mais, selon des valorisations économiques 
préliminaires, elle s’élèverait à des billions de dollars à l’échelle 
mondiale.

1.74 À la suite de notre examen de la littérature existante et aux 
entrevues que nous avons menées, nous avons relevé un certain 
nombre de méthodes de gestion pour la protection et la restauration 
de la biodiversité. Celles-ci soulignent l’importance :

• des approches proactives pour conserver la biodiversité afin 
de diminuer l’incidence de diverses menaces qui pèse sur la 
biodiversité et les coûts futurs de sa restauration;

• de l’intégration de l’information et des données scientifiques au 
processus décisionnel afin de permettre de faire des choix éclairés 
qui appuient le développement durable;

• des engagements et des stratégies à long terme qui reconnaissent 
que le rétablissement des habitats et des espèces en péril prendra 
plusieurs générations;
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• des partenariats et des collaborations réunissant de multiples 
intervenants et souvent de multiples administrations;

• d’une approche intégrée qui tient compte des divers aspects 
d’un écosystème tels que le sol, l’air, l’eau, les plantes, les animaux 
et les humains, ainsi que leur interaction, y compris les facteurs 
sociaux et économiques pertinents pour l’état de l’écosystème et 
son rétablissement.

Membres de l’équipe

Premier directeur principal : Bruce C. Sloan
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Pour obtenir de l’information, veuillez téléphoner à la Direction des 
communications : 613-995-3708 ou 1-888-761-5953 (sans frais).
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